






�s Le 21 septembre 2001 au matin, une explosion se produit dans le hangar 221 de l’usine AZF Grande Paroisse de Toulouse. Ce hangar 
contenait environ 300 tonnes de nitrate d’ammonium en attente d’expédition vers des usines de fabrication d’engrais composés.

�s Un cratère de plusieurs dizaines de mètres de longueur se forme à l’emplacement du tas de nitrate d’ammonium dans le hangar 221.

�s Le bruit de l’explosion est perçu à plus de 40 km de Toulouse et la secousse sismique est évaluée à 3,4 sur l’échelle de Richter.

�s L’explosion provoque la mort de 30 personnes, dont 21 salariés de l’usine AZF. Plus de 4 500 blessés sont recensés. 27 000 structures 
immobilières sont endommagées aux alentours de l’usine.

�s A ce jour, aucune des enquêtes menées n’a permis de déterminer la cause exacte de la catastrophe.

Les faits

Historique

1924 Création de l’ONIA (Office National 
Industriel de l’Azote) à la suite d’un contrat 
avec BASF au titre des dommages de 
guerre.

1927 Premières productions de l’usine.

1944 Bombardement de l’usine en mai. 
L’usine redémarre progressivement à partir 
de l’automne.

1983 Création de CdF* Chimie Azote  
et Fertilisants (AZF) à la suite du rachat de 
la Générale des Engrais.

1987 Fusion d’AZF et de la société  
La Grande Paroisse au sein de CdF 
Chimie, qui deviendra Orkem en 1988.

1990 CdF Chimie AZF, renommée  
Soferti, devient filiale d’Elf Atochem et 
prend le nom de Grande Paroisse.

2000 À la suite de la fusion entre  
TotalFina et Elf, Grande Paroisse rejoint  
le pôle «fertilisants» d’Atofina, qui regroupe 
les activités chimie de TotalFinaElf.

La chronologie 

21 septembre 2001
�s�������H�����������E�X�P�L�O�S�I�O�N���E�T���M�I�S�E���E�N���S�Ï�C�U�R�I�T�Ï��
immédiate des installations.
�s�������H�����������M�I�S�E���E�N���P�L�A�C�E���D���U�N���0�L�A�N�� 
particulier d’intervention et d’un Plan  
Rouge par la préfecture.
�s�������H�����������L�A���P�O�L�I�C�E���T�R�A�N�S�M�E�T���L�E�S���I�N�F�O�R�M�A�T�I�O�N�S��
suivantes à l’AFP : « une seule explosion, 
probablement d’origine accidentelle ».
�s�������H�����������4�H�I�E�R�R�Y���$�E�S�M�A�R�E�S�T�����A�L�O�R�S��
Président-directeur général de TotalFinaElf 
se rend sur les lieux.

22 septembre 2001
�s���4�/�4�!�,���3���!�����C�R�Ï�E���U�N���F�O�N�D�S���D�E���P�L�U�S�I�E�U�R�S��
millions d’euros pour le secours et 
l’assistance aux victimes.

24 septembre 2001
Le procureur déclare : « il y a 99 % de 
chances pour que ce soit un accident 
industriel ».

11 janvier 2002
Le procureur de la République du parquet 
de Toulouse maintient : « la thèse de 
l’attentat ou de l’acte de malveillance  
n’est plus du tout d’actualité. Tout  
converge vers la thèse de l’accident ».

11 au 14 juin 2002
19 personnes salariées de Grande Paroisse 
ou employées par des sous-traitants de 
l’usine sont placées en garde à vue.  
13 d’entre elles sont mises en examen  
(11 salariés de Grande Paroisse et 2 salariés 
d’une société sous-traitante). 
A l’exception de l’ancien directeur de 
l’usine, toutes ont bénéficié d’un non-lieu.

15 juin 2002
1er rapport d’étape des experts judiciaires : 
thèse de l’accident au chlore.

9 et 11 octobre 2002 
En présence des experts, de la police et  
des avocats : échec des reconstitutions  
qui tentaient d’expliquer comment 500 kg  
de chlore seraient entrés en contact  
avec le stock de nitrate d’ammonium du 
hangar 221. 

5 septembre 2003
Un non-lieu est prononcé pour 9 des 11 
salariés de Grande-Paroisse et l’un des 
salariés d’un sous-traitant mis en examen. 
Deux autres non-lieu suivront.

31 août 2004
2e rapport d’étape des experts judiciaires 
qui maintiennent la même thèse de 
l’accident au chlore.

11 mai 2006
Remise du rapport final des experts qui 
soutiennent la thèse de l’accident au  
chlore mais avec non plus 500 kilos, mais 
quelques kilos de DCCNa.

31 mai 2006
Mise en examen de Grande Paroisse.

20 septembre 2006
Clôture de l’instruction.

15 juin 2007
Réquisitoire définitif du Parquet.

13 juillet 2007
Ordonnance de renvoi : peu avant sa 
nomination à la cour d’appel de Monaco,  
le magistrat instructeur Thierry Perriquet 
ordonne le renvoi de Grande Paroisse et  
de l’ancien directeur de l’usine Serge 
Biechlin devant le tribunal correctionnel  
de Toulouse. 

18 septembre 2008
Citation directe par une association de 
TOTAL S.A., personne morale, et de  
Thierry Desmarest, son Président-directeur 
général au moment de la catastrophe.  
La recevabilité de cette demande sera 
examinée par le tribunal correctionnel  
de Toulouse au début du procès, à partir  
du 23 février 2009.



Face à l’ampleur et à la complexité  
de cette catastrophe, de multiples 
explications ont été avancées. 
Certaines n’ont pas fait l’objet 
d’investigations approfondies ; 
d’autres ont été explorées plus 
complètement mais elles n’ont pas 
permis à ce jour d’expliquer  
la catastrophe.

L’attentat terroriste ou 
l’acte de malveillance
Immédiatement après la catastrophe, 
l’hypothèse de l’attentat a été 
envisagée avant d’être rejetée  
trois jours plus tard par le Procureur 
de la République.
La police judiciaire s’est intéressée  
à différents faits qui permettaient 
d’imaginer l’hypothèse terroriste. 
Cette piste a néanmoins été 
rapidement délaissée, ce qui a laissé 
de nombreuses questions sans 
réponse. Parallèlement, il existe une 
autre hypothèse de droit commun :  
l’acte de malveillance, également 
possible d’un point de vue technique.

L’implication 
d’hélicoptères
De multiples témoignages décrivent  
le passage de plusieurs aéronefs 
quelques minutes avant l’explosion. 
Deux enregistrements révèlent  
le passage de deux hélicoptères.  
Le premier apparaît sur France 3 
quinze secondes après l’explosion ;  
le second, très peu de temps après, 
mais sans qu’il soit possible, compte 
tenu des coupures de la bande, de 
définir le nombre de secondes avec 
certitude. Dès lors, des questions 
n’ont pas été résolues : pourquoi les 
pilotes ne se sont-ils pas manifestés 
au cours de l’enquête ? Quel était  
leur plan de vol ainsi que leurs 
activités au moment du sinistre ?

Pourquoi la police n’a-t-elle pas pu  
les identifier ? Le témoignage de  
ces pilotes, dont l’un au moins était  
en vol de façon certaine, aurait en 
effet permis de réunir des éléments 
essentiels sur ce qui s’est produit le 
21 septembre au moment du drame. 

L’arc électrique
Selon cette hypothèse, un court-
circuit très important se serait produit 
dans le transformateur haute tension 
de la Société nationale des poudres  
et des explosifs (SNPE), à proximité 
immédiate du site AZF. Il aurait 
provoqué l’injection à la terre d’un 
courant d’une intensité de 5 500 
ampères. Ce phénomène aurait alors 
eu pour conséquence une remontée 
du potentiel électrique dans l’usine 
voisine d’AZF. Cet arc aurait généré 
l’explosion du tas de nitrate du  
hangar 221.
Les expériences qui ont été réalisées 
en 2003 pour reconstituer ce scénario 
ont néanmoins permis d’écarter cette 
hypothèse. Différentes questions 
relatives au réseau électrique et aux 
installations de la SNPE continuent 
cependant de se poser.

La double explosion
De nombreux témoins, sur le site,  
ou à proximité (distance variant de  
60 mètres du cratère à plus de six 
kilomètres du site), affirment avoir 
entendu le jour du drame deux 
signaux sonores correspondant  
à des explosions.
Les investigations ont permis de 
retrouver sept enregistrements 
acoustiques des évènements du 21 
septembre, réalisés en sept endroits 
différents. Les bandes permettent de 
bien entendre les deux phénomènes 
sonores évocateurs des deux 
explosions signalées par les témoins.

D’après le rapport de l’expert 
judiciaire Hodin, rendu début mars 
2005, certaines des manifestations  
de fumées antérieures au sinistre 
pourraient correspondre à une 
première explosion en atmosphère 
confinée avec jet de gaz.

L’accident chimique
Dans le bâtiment 335, un ouvrier aurait 
pu par erreur, selon l’instruction, 
pelleter 500 kilos de DCCNa (dérivé 
chloré ) dans une benne contenant  
du nitrate d’ammonium. Il aurait 
confondu le DCCNa avec du nitrate 
d’ammonium. Cette quantité de  
500 kilos a été ramenée, au terme de 
quatre ans de travaux conduits par les 
experts, à quelques kilos (seulement).  
Le contenu de cette benne aurait été 
déversé deux jours plus tard sur un 
tas de nitrate humide dans un sas  
à l’entrée du hangar 221. Une 
détonation initiée dans ce tas  
se serait alors propagée jusqu’au tas 
de nitrate du hangar principal, et 
l’aurait fait détoner quinze minutes 
après le déversement.
Cette hypothèse repose sur la 
découverte, onze jours après le 
sinistre, d’un sac de DCCNa vide et 
éventré dans le bâtiment 335, situé  
à plus de 600 mètres du hangar 221. 
Aucun sac ayant contenu du DCCNa 
n’aurait du, en principe, se trouver 
dans ce bâtiment 335 où étaient 
principalement stockés des sacs  
vides et éventrés d’ammonitrate et  
de nitrate industriel.

Les différentes 
hypothèses



Le procès
• �L’ancien responsable de 

l’usine et Grande Paroisse 
comparaîtront devant le tribunal 
correctionnel de Toulouse,  
à partir du 23 février 2009,  
pour « homicides et blessures 
involontaires ». Le procès est 
prévu pour durer 4 mois.

• �La thèse de l’accusation  
est fondée sur l’hypothèse de 
l’accident chimique.

Personnes renvoyées  
devant le Tribunal

Parties civiles Témoins

• �Personne morale :  
Grande Paroisse.

• �Personne physique :  
Serge Biechlin, directeur de 
l’usine au moment des faits.

• �Association de Familles  
endeuillées AZF Toulouse.

• �Association des Sinistrés  
du 21 septembre 2001.

• �Association AZF Mémoire  
et Solidarité.

• �De nombreux particuliers 
(environ 220)

170 à 200

Les parties prenantes au procès

Lexique

Citation directe : acte par lequel une partie civile ou le Parquet peut directement citer  
une personne physique ou morale, auteur ou présumé auteur d’une infraction devant  
la juridiction concernée.

Ordonnance de renvoi : acte par lequel le juge, à la fin de son instruction, indique  
les personnes qui seront déférées devant la juridiction pénale appropriée et motive  
sa décision.

Partie civile : personne victime d’une infraction qui met en mouvement l’action  
publique dans le cadre d’un procès pénal ou y participe pour réclamer la réparation  
de son préjudice.

Tribunal correctionnel : formation du tribunal de grande instance chargée de juger  
les délits et, le cas échéant, de se prononcer sur les demandes d’indemnisation des  
victimes « parties civiles ».

DCCNa (dichloro-isocyanurate de sodium) : produit chloré

NA (nitrate d’ammonium) : Il existe sous deux formes, le nitrate d’ammonium à  
usage agricole (fertilisants azotés) appelé ammonitrate et le nitrate d’ammonium industriel  
qui entre dans la composition des explosifs civils utilisés dans les mines et les carrières.

DRIRE : Directions régionales de l’Industrie, de la recherche et de l’environnement.  
Leur mission principale est de contrôler les activités industrielles susceptibles d’avoir un  
impact sur l’environnement ; elles sont garantes de l’application de la directive Seveso II.

PPI : Plan particulier d’Intervention. Établi par la préfecture à partir des éléments  
fournis par l’industriel, il est destiné à faire face aux accidents pouvant provoquer des  
conséquences à l’extérieur de l’usine. Les brochures comportant les consignes en cas  
d’accident doivent être mises à la disposition des populations concernées. Le PPI est  
réactualisé tous les trois ans.

Conclusion

Il est important de faire la lumière sur  
les évènements du 21 septembre 2001 :  
la vérité est due aux victimes, aux 
Toulousains et aux hommes et aux 
femmes travaillant sur le site au moment 
des faits. Grande Paroisse et Total 
regrettent que les expertises menées dans 
le cadre de l’instruction ne permettent pas 
de savoir ce qui s’est réellement passé. 

La liste des témoins et celle des parties civiles peuvent être modifiées jusqu’au début du procès.

L’hypothèse première des experts, 
soit 500 kilos de DCCNa pelletés  
dans une benne, a été invalidée par  
la reconstitution des 9 et 11 octobre 
2002. Celle-ci a démontré qu’il était 
impossible de confondre du nitrate 
d’ammonium avec du DCCNa : en 
effet, après 4 pelletées de DCCNa, 
l’odeur était tellement insoutenable 
que personne n’a pu rester sur place.
Un expert a même tenté l’expérience 
en apnée et au bout de 5 petites 
pelletées, a lui aussi abandonné.  
Pour mémoire, l’ensemble du hangar 
avait été nettoyé par des personnels 
de Grande Paroisse en combinaisons  
et masques.
En 2005, les experts ont imaginé  
une autre hypothèse : quelques kilos 
de DCCNa « pris en sandwich entre  
le nitrate d’ammonium mouillé et  
le nitrate industriel sec ».
Cette piste constitue désormais  
la thèse officielle sans avoir été 
démontrée scientifiquement. En effet, 
les conditions dans lesquelles un des 
experts au pénal a réussi, au bout de 
cinq ans, à obtenir une explosion lors 
d’expérimentations réalisées avec  
des produits différents, dans des 
conditions de laboratoire, n’ont rien  
à voir avec la réalité mécanique, 
physique et chimique de celles 
existantes au 21 septembre 2001.

L’explosion de l’usine AZF, le 21 
septembre 2001, demeure encore,  
à l’heure actuelle, une énigme.  
En dépit d’une instruction qui a duré 
plus de 5 ans et fait travailler une 
quarantaine d’experts, il n’y a 
aujourd’hui pas même un début 
d’explication. 



Reconnaissez-vous  
que l’usine était mal 
entretenue ?  
Comment réagissez-
vous à la qualification  
« d’usine poubelle » ?
Il est faux d’affirmer que l’usine était  
mal entretenue et était « une usine 
poubelle » comme cela a pu être dit.

La sécurité pour Total a toujours été  
une priorité et le Groupe est en 
recherche constante d’amélioration sur 
tous ses sites.
L’usine était certifiée ISO 9002 depuis 
plus de dix ans et était le premier site 
de la Chimie du Groupe à recevoir une 
certification ISO 14001, gage reconnu 
de performance environnementale. 
Enfin, le site a été cité comme référence 
en matière de maîtrise de l’urbanisation 
par le ministère de l’Environnement. 
(Annexe 7 du guide «Maîtrise de 
l’urbanisation autour des sites 
industriels à haut risque», octobre 
1990). L’usine a été l’une des premières 
en France, et la seule en Midi Pyrénées,  
à disposer d’un service d’inspection 
interne reconnu par la DRIRE. Elle avait 
par ailleurs reçu, en 1998 et en 2000,  
le « Jupiter d’argent », un prix interne 
alloué pour 800 000 heures travaillées 
sans aucun accident du travail,  
même léger.

On ne peut donc accepter la 
qualification « d’usine poubelle », 
expression qui a profondément choqué 
les collaborateurs travaillant sur le site  
et qui eux aussi, ont été victimes de  
la catastrophe. Les anciens salariés  
du site ont d’ailleurs, à maintes reprises, 
expliqué aux media et à la police, qu’ils 
se sentaient en sécurité dans cette 
usine et qu’ils n’allaient pas « travailler  
la peur au ventre » contrairement à ce 
qu’on a pu lire parfois.

Que pensez-vous  
de la déclaration du 
procureur trois jours 
après l’explosion  
« à 99 %, c’est un 
accident industriel » ?
Cette affirmation est apparue très 
surprenante, en raison de sa rapidité. 
Dix jours seulement après le 11 
septembre, la perspective d’un nouvel 
attentat hantait les esprits. Il s’agissait 
peut-être d’éviter toute réaction 
excessive au sein de l’opinion publique. 
Mais force est de constater qu’à ce jour, 
l’instruction n’a pas permis de 
déterminer la cause de la catastrophe. 
La nature des phénomènes observés 
par des centaines de témoins avant 
l’explosion, et les nombreux travaux 
réalisés par les experts scientifiques  
de Grande Paroisse, montrent que  
la thèse officielle de l’accident chimique 
n’est pas scientifiquement établie,  
sans toutefois permettre de connaître  
la vérité sur l’origine et les causes de 
cette explosion.

Pourquoi avoir créé une 
commission d’enquête 
interne après la 
catastrophe ?
La création de cette commission 
d’enquête interne a été beaucoup 
reprochée à Grande Paroisse.  
Or, la réglementation impose à toute 
entreprise qui subit un accident 
industriel, la conduite d’une enquête 
interne sur ses causes et les 
améliorations à apporter pour éviter 
qu’une telle situation ne se reproduise. 
L’entreprise a l’obligation de faire un 
rapport. Celui-ci est transmis à la 
DRIRE, qui le communique ensuite  
au cabinet du Premier ministre puis  
à la Commission européenne.

En créant une commission d’enquête 
interne, l’entreprise a donc rempli  
une obligation légale d’information.
Compte tenu de la complexité 
technique de cette catastrophe,  
Grande Paroisse a fait intervenir 
plusieurs experts. Des tiers scientifiques 
et des laboratoires externes ont été 
associés à cette commission, ce qui  
est également gage d’objectivité.
En outre, Grande Paroisse, en tant 
qu’industriel responsable a voulu tout 
mettre en œuvre pour connaître la 
cause réelle et précise de cette 
catastrophe. L’objectif était de prendre 
les mesures nécessaires pour éviter 
qu’elle ne se reproduise à l’avenir,  
dans le Groupe ou dans la profession.
Enfin, le Groupe devait et doit la vérité 
aux victimes, à tous les Toulousains  
et aux collaborateurs qui travaillaient  
sur le site.

Quel est le scénario  
le plus vraisemblable 
selon vous ?
Grande Paroisse ne privilégie à ce jour 
aucune hypothèse. 
Mais elle constate, d’une part, que  
le scénario de l’accident chimique  
décrit par les experts au pénal est 
scientifiquement faux. D’autre part,  
que ce scénario laisse sans aucune 
explication de nombreux phénomènes 
antérieurs ou précurseurs à l’explosion, 
décrits par des centaines de témoins.
Grande Paroisse a pu également 
constater que certaines pistes ne 
donnaient pas lieu à des investigations 
très approfondies de la part des 
enquêteurs. A ce jour, de nombreuses 
contradictions et questions demeurent 
sans explication ou réponse dans  
le dossier pénal.
Une seule conviction demeure : 
l’explosion a été initiée dans le tas 
principal du hangar – ce qui était 
d’ailleurs l’avis catégorique des experts 
judiciaires dans leur rapport huit jours 
après la catastrophe.

Questions-réponses



Pensez-vous appuyer 
l’hypothèse d’un acte  
de malveillance, voire  
de terrorisme ?
La police judiciaire s’est intéressée à 
différents faits qui se sont produits peu 
de temps avant et pendant le sinistre :
• �les comportements soudainement 

agressifs et les menaces proférées  
par certains manutentionnaires  
à l’intérieur du site vis-à-vis de 
chauffeurs d’entreprises extérieures,

• �le corps d’un homme retrouvé à la 
suite de l’explosion « étrangement 
vêtu », qui s’est révélé être celui de  
la personne la plus agressive,

• �le contenu d’une enquête des 
Renseignements généraux.

Cependant, tous ces éléments 
demeurent insuffisants.

Contrairement aux déclarations des 
experts pénaux, un acte volontaire et 
criminel à l’origine de l’explosion est 
tout à fait plausible et techniquement 
possible. Néanmoins il n’était pas  
dans le rôle de Grande Paroisse de 
mener ce type d’enquête. Elle n’en 
n’avait ni le droit, ni les outils, ni les 
connaissances nécessaires.

A ce jour, Grande Paroisse est 
intimement convaincue, avec une partie 
importante de la communauté 
scientifique, que l’accident chimique 
n’est pas la cause effective de la 
catastrophe. Un acte volontaire pourrait 
avoir techniquement déclenché 
l’explosion, mais cette hypothèse  
n’a pas donné lieu à des investigations 
approfondies en temps utile. Il en va  
de même pour certaines autres pistes.
La cause de la catastrophe est, par 
conséquent, aujourd’hui encore 
indéterminée.

Que répondez-vous  
à ceux qui vous 
reprochent de 
dissimuler la vérité  
sur ce qui s’est 
réellement passé ce  
21 septembre ?
Dès le premier jour, Grande Paroisse  
a collaboré avec la police et les experts 
pénaux pour rechercher la cause réelle 
de cette catastrophe. 
Elle leur a communiqué sans restriction 
toute sorte de documents. Son 
personnel s’est tenu à la disposition  
des enquêteurs pour répondre à leurs 
questions et expliquer le fonctionnement 
de l’usine. Les investigations de la 
commission d’enquête interne, les 
analyses, les expertises et auditions  
de témoins ont été communiquées  
à la justice dès que celle-ci en faisait  
la demande. Grande Paroisse a été 
totalement transparente.
La recherche de la vérité s’est révélée 
difficile et le Groupe comprend 
parfaitement l’impatience des victimes 
devant l’absence d’explication, sept  
ans après le drame. Néanmoins, il faut 
souligner que Grande Paroisse et Total 
n’ont aucun intérêt à dissimuler la vérité 
quelle qu’elle soit.
Au contraire, il est important de savoir 
ce qui s’est passé le 21 septembre 
2001. Total et Grande Paroisse doivent 
la vérité aux victimes, aux Toulousains 
et collaborateurs ayant travaillé sur  
le site. Il est absolument nécessaire  
de comprendre l’origine de cette 
catastrophe pour que non seulement 
Grande Paroisse mais aussi toute  
la profession, puissent prendre les 
mesures nécessaires afin d’éviter 
qu’une telle catastrophe ne se 
reproduise.

Total reconnaît-il enfin 
sa responsabilité dans 
l’explosion ?
Le fait d’indemniser les victimes ne vaut 
pas reconnaissance de responsabilité 
de la part de Total dans l’origine  
de l’explosion. Grande Paroisse et  
le Groupe considèrent qu’à ce jour,  
la véritable cause de la catastrophe  
n’a toujours pas été trouvée et espèrent 
que le procès fera la lumière sur ce qui 
s’est passé.
Les représentants de Grande Paroisse, 
filiale du Groupe Total, et leurs avocats 
montreront d’une part que la thèse 
soutenue par les experts pénaux n’est 
pas techniquement, pratiquement et 
scientifiquement valable, et d’autre part 
que l’usine était bien tenue et conforme 
à la réglementation Seveso II.

Pour mémoire, il faut rappeler que  
Total n’est pas renvoyé devant  
le Tribunal correctionnel. Le Groupe  
a fait l’objet d’une citation directe par 
une association, bien que la Chambre 
d’instruction ait exclu, le 3 mai 2007, 
dans son arrêt la possibilité de 
poursuivre Total. Cela fait partie des 
particularités de la procédure française.


